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Dépan'Shop SA, à Grimisuat, CHE-101.805.679, société anonyme 
(No. FOSC 182 du 20.09.2011, Publ. 6341956). Modification des sta-
tuts: 22.12.2017. Nouvelle adresse: c/o P.A. Fellay Garage des Landes 
SA, Route de Sion 6, 1971 Champlan (Grimisuat). Nouveau but: 
Exploitation d'un shop et d'un kiosque, commerce d'alimentation 
et de fournitures pour l'automobile et toutes exploitations analogues 
(cf. statuts pour but complet). Nouveaux faits qualifiés: [biffé: apport 
en nature et reprise de biens : selon contrat du 8.05.2006 et bilan au 
31.12.2005, il est fait apport des actifs et passifs de la raison indivi-
duelle non inscrite de Pierre-André Fellay, soit un actif net de CHF 
54'076, 01, accepté pour ce prix et dont CHF 50'000.– sont employés 
à la libération ultérieure du capital-actions, le solde constituant une 
créance envers la société]. Nouvelles communications: Communi-
cation aux actionnaires: convocation à l'assemblée générale par avis 
inséré dans la FOSC, par avis inséré dans le BO ou par lettre recom-
mandée. Personne(s) et signature(s) radiée(s): Fiduciaire Michel 
Lamon (CH-626.1.007.445-6), à Sion, organe de révision. Inscrip-
tion ou modification de personne(s): Fellay, Pierre Joseph Ernest, dit 
Pierre André, de Bagnes, à Grimisuat, président, avec signature indi-
viduelle [précédemment: Fellay, Pierre-André]. Selon déclaration du 
22.12.2017, il est renoncé à un contrôle restreint. [Modification des 
statuts sur des points non soumis à publication].
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